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ARRETE n° 1054 CM du 30 juillet 1999 attribuant une indemnité de sujétion spéciale pour horaires irréguliers aux agents de la délégation de la Polynésie mis en situation d’astreinte

(JOPF du 12 août 1999, n° 32, p. 1766)

Le Président du gouvernement de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des finances et des réformes administratives, chargé du Pacte de progrès,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 336 PR du 21 mai 1997 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, complété par l’arrêté n° 444 PR du 9juin 1998 portant nomination de membres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 98-122 APF du 6 août 1998 modifiée relative au statut du personnel de la délégation de la Polynésie à Paris;

Vu l’arrêté n° 748 CM du 29 juillet 1985 modifié organisant la délégation de la Polynésie française à Paris et définissant ses attributions;

Le conseil des ministres en ayant délibéré en sa séance du 28 juillet 1999,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 15 de la délibération n° 98-122 APF du 6 août 1998 susvisée, il est attribué une indemnité mensuelle de sujétion spéciale pour horaires irréguliers d’un montant de 550 FF (cinq cent cinquante francs français, soit 83,85 euros), allouée forfaitairement aux agents de la délégation de la Polynésie française mis en situation d’astreinte sur décision du chef de la délégation.

Art. 2.— Le ministre des finances et des réformes administratives est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 30 juillet 1999.


Gaston FLOSSE.


Par le Président du gouvernement:


Le ministre des finances


et des réformes administratives,

Patrick PEAUCELLIER.
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